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La lutte contre les risques

psycho sociaux enfin prise au sérieux ?

C’EST NOTRE VŒU LE PLUS CHER !
De nombreux suicides ont endeuillé France Télécom ces derniers mois. Pour nombre d’entre eux
les conditions de travail dans l’entreprise faisaient partie des raisons de ces drames.
Face à cette situation notre organisation appelait France Télécom à cesser de se mettre la « tête
dans le sable» et de manier « la langue de bois» Par deux lettres des 4 et 13 août, les organisations
syndicales de France Télécom avaient demandé à la direction de prendre en compte sérieusement
et par des actes concrets, la souffrance au travail.

La direction de France Télécom a reçu les organisations syndicales, et après une discussion
sérieuse et approfondie a annoncé les mesures suivantes :
� l’ouverture rapide d’une négociation pour la déclinaison dans le Groupe des dispositions de

l’accord interprofessionnel sur le stress,
� le renforcement des équipes de médecine du travail et l’amélioration de l’animation du réseau

des assistantes sociales,
� le renforcement des équipes de Ressources Humaines de proximité,
� la réaffirmation de la possibilité de négociations locales sur les mesures d’accompagnement liées

à des projets d’évolution d’organisation.

Pour FO, ce premier pas, trop timide, doit en appeler d’autres.
FO regrette qu’il ait fallu ces drames médiatisés pour avoir ces décisions.

Nous en attendons maintenant la traduction dans les faits.

� Sur les équipes RH de proximité, la réactivation du réseau des assistantes sociales France
Télécom peut aller vite...

� Sur la médecine du travail, l’offre est inférieure à la demande. Raison de plus pour que FT
fasse en sorte de garder les médecins en poste et de stopper l’hémorragie de démissions...

� Sur les négociations locales, les marges de manœuvre laissées aux Directions d’Unités,
Territoriales ou de Divisions diront si ces négociations ont un sens...

� Sur la déclinaison, de l’accord interprofessionnel sur le stress et l’ouverture urgente de
négociation.

Cela suppose d’aboutir à un constat partagé par tous les négociateurs.
Cela suppose que tous les facteurs de stress, l’organisation et les conditions
de travail, les méthodes de management et d’évaluation puissent être
abordés. Cela suppose d’améliorer la chaîne administrative et médicale
des traitements des congés pour raison de santé.
Nous y participerons avec la ferme volonté d’obtenir un accord. 

En attendant, FO continue de revendiquer l’arrêt
des restructurations et des fermetures de sites.


